N
@ATATION

Trophée

Avenirs 1
DATE 27 NOVEMBRE 2022
LIEU SAINT GERMAIN DU PUY
OUVERTURE DES PORTES 14h00
DEBUT DES EPREUVES 15h00
100 NL D&M ( & CHALLENGE 3)
50 NL D&M ( )

25 NL D&M (CHALLENGE 1)
100 D0OS D&M (CHALLENGE 3)
50 Dos D&M ( )
25 D0os D&M (CHALLENGE 1)

EPREUVES
200 NL D&M ( & CHALLENGE 3)
25 BRASSE D&M (CHALLENGE 1)
100 4N D&M ( )
50 DOS / BRASSE D&M (CHaLLENGE 1)
ENGAGEMENTS En ligne sur I’Extranat au plus tard le, JEUDI 24 NOVEMBRE a minuit
- Gestion CNMG
( ':1" TARIFS IND: 2,00 €-RELAIS: 2,00 €
Soptre
F
REGLEMENT Compétition ouverte a tous les avenirs.
Les nageurs peuvent s’engager sur un maximum de 4 courses (hors relais).
L’objectif est de compléter les épreuves de son niveau de challenge mais les engagements
demeurent libres pour toutes les épreuves.
Relais Challenge en bindbmes Gargons, Filles ou Mixtes.
h L’objectif est de conserver les mémes bindmes sur les 3 trophées mais les changements sont
N4 possibles : cela créé de nouveaux bindmes dans le classement général.
Céltre Vol deLowe
RECOMPENSES Médailles aux 3 premiers de chaque course

CATEGORIES

CHER

DEPARTEMENT

e S Ly —

Recoanwe & utilité publique n *2690 du 20 mal 1968

Dames : 10 ans et moins (2012 et aprés)

AVENIRS
Messieurs : 11 ans et moins (2011 et apres)
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